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4. UTILISATION DU BÉTON PROJETÉ 
ET DU TREILLIS SOUDÉ 
POUR LA RÉALISATION , 

LE RENFORCEMENT 
OU LA RÉPARATION DES 

STRUCTURES 
 
 

4.1. PRÉAMBULE 
 
 
 
La technique du béton projeté est assez ancienne. Les premières applications remontent en effet à 
1907, aux Etats-Unis. En France, cette technique fut utilisée pour la première fois lors des travaux du 
tunnel ferroviaire de Puymorens (1921). 
 
La réparation et le renforcement d’ouvrages en béton et en maçonnerie au moyen de béton projeté font 
l’objet de la norme homologuée NF P 95-102 [7.14]*. La technique du béton projeté pouvant être à 
l’origine de risques spécifiques vis-à-vis de l’hygiène et de la sécurité, cette norme définit les 
dispositions à prendre pour se prémunir contre ces risques et renvoie aux «Recommandations pour la 
prévention, l’hygiène et la sécurité lors des projections de mortiers et bétons» éditées par l’ASQUAPRO 
(ASsociation pour la QUAlité de la PROjection des mortiers et bétons) [7.15]. 
 
Actuellement, deux méthodes de projection sont appliquées concurremment : 

- la projection par voie sèche, selon un principe qui n©a pas varié depuis les premières 
applications, 

- la projection par voie mouillée, méthode apparue vers le milieu du XXème siècle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De façon générale, les normes NF 95-101 à NF 95-107 codifient les conditions de réalisation des travaux spéciaux de réparation et de 
renforcement des ouvrages en béton ou en maçonnerie. 



 401

 
 

4.2. DESCRIPTION DES MÉTHODES 
 
 

4.2,1. projection par voie sèche 
 
Dans la projection par voie sèche, la machine propulse, sur des distances parfois très importantes 
(jusqu’à 500 m horizontalement ou 100 m verticalement), le mélange de ciment, granulats et 
éventuellement adjuvants en poudre, par la conduite d’amenée, jusqu’à la lance de projection. 
 
L’eau nécessaire, ainsi que des adjuvants liquides éventuels, sont introduits : 
 
- soit, dans la méthode traditionnelle, directement à la lance au moment de la projection (voir schéma  
 de principe, figure 7.34) ; 
 
- soit, dans la variante du prémouillage, un peu avant la lance, à une distance pouvant varier de deux à 
 quelques dizaines de centimètres de celle-ci. 
 
Deux types de machines à projeter assurant le soufflage du mélange ciment-granulats dans le flexible 
de transport sont couramment utilisées dans ces deux méthodes : 
 
- les machines à sas (figure 7.35) qui permettent un fonctionnement continu et une régularité du débit ; 
 
- les machines à rotor, cylindre à axe vertical percé d©alvéoles sur sa périphérie, dont le débit est  
 fonction de la vitesse de rotation du rotor et de la capacité des alvéoles recevant le mélange ciment- 
 granulats. 
 
 

4.2,2. projection par voie mouillée 
 
Dans la projection par voie mouillée, la machine propulse le mélange ciment, granulats, eau sans 
accélérateur de prise préalablement gâché selon les procédés traditionnels. 
 
Deux techniques peuvent être utilisées : 
 
- la voie mouillée à flux dilué : l©air comprimé introduit dans la machine propulse par sa détente le 

mélange dans la conduite tout en l©aérant. Le mélange se trouve ainsi en suspension dans le flux 
d’air. Une addition complémentaire d©air comprimé à la lance est généralement nécessaire ; 

 
- la voie mouillée à flux dense : la propulsion du mélange est assurée par une pompe à béton. La 
conduite ne reçoit pas d’air. L’air comprimé n’est introduit qu’à l’entrée de la lance, de même, 
éventuellement, grâce à des dispositifs spéciaux, que les adjuvants accélérateurs de prise. 
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4.2,3. processus de mise en œuvre du béton projeté 
 
 

Dans la mesure du possible, la lance de projection doit être tenue perpendiculairement à la surface à 
traiter à une distance de celle-ci comprise entre 0,50 et 1,50 m. En faisant le nombre de passes le plus 
faible possible, il faut chercher à réaliser un enrobage régulier et obtenir une couche compacte ayant 
l’épaisseur requise. La projection verticale vers le bas n’est pas recommandée. Un talochage n’est pas 
souhaitable. 
 
 
 
 
4.2,3,1. PROJECTION PAR VOIE SÈCHE 
 
La vitesse des éléments du mélange à la sortie de la lance est de l©ordre de 100 m/s. Elle décroît plus 
rapidement pour les éléments de faible masse (eau, fines, ciment) que pour les gros granulats. Il se 
forme alors sur la surface d©application une fine couche de pâte formée par l©eau et le ciment, qui retient 
instantanément les granulats fins, mais sur laquelle les gros granulats commencent par rebondir.  
Au fur et à mesure de son épaississement, cette couche est «martelée» par les gros granulats qu©elle 
finit par retenir. Les avantages sont : 
 
- un serrage énergique dû à la grande vitesse de projection ; 
- une bonne adhérence due à la richesse en ciment dans la zone au contact de la surface   
  d©application ; 
- un risque de fissuration limité par la diminution de la teneur en ciment de la couche externe au 
  voisinage du parement fini. 
 
Du fait de l©enrichissement en ciment au voisinage de la surface d©application, le dosage initial en 
ciment peut être limité. Toutefois, la norme préconise de ne pas descendre au-dessous de 280 kg/m3 
de ciment de classe 32,5. Il faut viser une résistance caractéristique fc28 ³  25 MPa. Des fuseaux 
granulométriques du mélange granulats-ciment pour la projection par voie sèche, mais également pour 
la projection par voie mouillée, sont donnés, à titre indicatif, dans la norme [7.14]. 
 
4.2,3,2. PROJECTION PAR VOIE MOUILLÉE 
 
Les vitesses de transport (inférieure à 1 m/s) et de projection sont nettement plus faibles que dans le 
cas précédent. Le mélange ayant sa composition définitive au passage de la lance et les pertes de 
béton par rebond ayant le dosage du béton définitif, il n©y a pas de surdosage dans la zone de contact 
avec la surface d©application. 
 
La fabrication du béton est identique à celle du béton traditionnel, Mais pour obtenir des performances 
mécaniques équivalentes à celles d©un béton projeté par voie sèche, il est nécessaire d©augmenter le 
dosage indiqué en 4.2,3.1.L’emploi d’adjuvants permet d’obtenir la maniabilité désirée, avec un dosage 
en eau aussi faible que possible. En flux dense, une consistance correspondant à un affaissement au 
cône de 12 cm est couramment admise. 
 
4.2,3,3. CHOIX DU PROCÉDÉ 
 
Les critères du choix résultent des avantages et inconvénients respectifs des deux procédés, qui,  sont 
les suivants : 
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Voie sèche Voie mouillée 
 
Avantages 
- Possibilité d’utiliser : 

·  des granulats de grande dimension (15 à 
20 mm) 

·  un dosage relativement faible en ciment, 
·  un faible rapport E/C. 

 
- Grande vitesse de projection assurant : 

·  un compactage énergique de la couche 
projetée (réduction du retrait), 

·  une bonne adhérence, 
·  la pénétration à grande profondeur à 

l’intérieur des fissures, joints ou 
anfractuosités. 

 
- Possibilité de projeter même en plafond sans 
accélérateur de prise ni durcisseur 
 
 
Inconvénients 
 
- Pertes importantes par rebondissement. 
- Production de poussières 

 
Avantages 
- Composition uniforme de la couche projetée 
- Pertes limitées par la faible vitesse du jet. 
- Pas de rebondissement violent. 
- Pas de production de poussières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inconvénients 
 
- Dosage en eau et en ciment plus élevés qu’en voie 
  sèche pour assurer la plasticité nécessaire. 
- Compactage faible. 
- Nécessité d’utiliser en général des adjuvants 
  (fluidifiant et accélérateur de prise) 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour la réalisation de certains travaux, il convient de mettre en place, sur des surfaces plus ou moins 
grandes et pouvant être de forme quelconque, une couche de béton de quelques centimètres 
d©épaisseur. La mise en œuvre traditionnelle à l©aide d©un coffrage peut être pratiquement impossible ou 
trop onéreuse. Dans de nombreux cas, le béton projeté constitue la bonne solution. 
 
 

4.3,1. ouvrages neufs 
 
Le béton projeté est utilisé pour réaliser certains ouvrages neufs, notamment pour: 
- la réalisation du soutènement d’une cavité souterraine; 
- la protection de parois rocheuses; 
- la protection de talus et de berges; 
- la réalisation de constructions de formes complexes. 
 
4.3,1,1. RÉALISATION DU SOUTÈNEMENT D’UNE CAVITÉ SOUTERRAINE 
 
Lors de l©exécution des tunnels, deux problèmes de soutènement peuvent se poser suivant la nature 
des roches creusées : 
 
1) Soutènement immédiat 
 
Ce soutènement a pour but d©éviter une dégradation des surfaces incompatible avec l©équilibre ultérieur 
de la galerie. 

4.3. APPLICATIONS DU BÉTON PROJETÉ 
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Il peut être réalisé en béton projeté et, en général, il ne comporte pas d©armatures. La projection est 
réalisée en allant du bas vers le haut. 
 
 
2) Soutènement définitif 
 
Dans ce cas, le soutènement participe à l©équilibre ultérieur de la galerie (voir : [7.11]). Il est réalisé 
avec mise en œuvre d©un treillis soudé. 
 
L©utilisation de béton projeté avec treillis soudé n©exclut pas l©utilisation simultanée d©autres techniques 
de soutènement comme les boulons d©ancrage ou les cintres métalliques. 
 
La figure 7.36 montre un soutènement avec pose de treillis soudés et cintres en fer U. Le soutènement 
est ensuite complété par du béton projeté. On opère en allant du bas vers le haut. La projection est 
réalisée en une seule passe jusqu’au refus. 
 

    
 

Fig 7.36 
Vue des treillis soudés cintrés, avant projection. 

 
 
 
4.3,1,2. PROTECTION SUR PAROIS ROCHEUSES 
 
Là encore le procédé est intéressant car il assure un bon remplissage des vides (anfractuosités ou 
fissures du rocher) et permet ainsi à la paroi rocheuse fracturée de fonctionner comme un mur de 
soutènement en maçonnerie. 
 
La mise en place d©un treillis soudé permet : 
- d©éviter la fissuration ; 
- d©assurer une meilleure répartition des efforts dans le béton projeté ; 
- d©apporter une sécurité aux ouvriers contre les risques de chute de blocs pendant la réalisation de 
 la projection. 
 
Des boulons d©ancrage peuvent être prévus pour compléter le soutènement. II convient de remarquer 
que la technique du béton projeté peut être utilisée même dans le cas de parois d©accès difficile, en 
effectuant la projection à partir d©une nacelle (figure 7.37). 
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Fig 7.37                                                                  Fig 7.38 – Projection sur merlon de cuvette 
                                                                               de rétention 
 
 
4.3.1,3. PROTECTION DE TALUS ET DE BERGES 
 
Pour la réalisation des dalles en béton armé destinées à protéger des talus ou des berges (figure 7.38), 
le procédé peut encore se révéler économique surtout lorsque le profil est très variable et que les 
surfaces ne sont pas planes. 
 
4.3.1,4. RÉALISATION DE CONSTRUCTIONS DE FORMES TRÈS COMPLEXES 
 
En général ces ouvrages sont des voiles réalisés sur un coffrage facilement façonnable pour lui donner 
la forme souhaitée. Ces voiles sont armés à l©aide de bandes de treillis soudé. 
 
Le coffrage peut être constitué par un treillis céramique non récupéré et fixé par exemple à une 
structure métallique légère. Une première passe de projection est exécutée afin de constituer un 
coffrage et l©on réalise ensuite le bétonnage des voiles en béton armé projeté sur une épaisseur de 10 
à 15 cm. Ce procédé est utilisé pour réaliser des maisons individuelles avec des formes et des volumes 
inhabituels. 
 

4.3,2. renforcement et réparation des structures en béton 
 
4.3,2,1. GÉNÉRALITÉS 
 
Le renforcement ou la réparation des structures peuvent être réalisés par adjonction de matière dans 
les zones où les sections sont trop sollicitées. Une section devient sollicitée si les efforts appliqués 
augmentent (problème du renforcement) ou bien si la résistance a diminué par suite de dégradations 
(problème de la réparation). 
Avant tous travaux de réparation ou de renforcement, il faut faire une étude de l’état de la construction, 
un inventaire des désordres, une vérification de l’état mécanique de la construction et une estimation 
des caractéristiques mécaniques des matériaux en place. 
 
La solution retenue pour renforcer ou réparer doit satisfaire aux impératifs suivants: 
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- le monolithisme de l’élément doit être réalisé afin de permettre un fonctionnement mécanique 
  satisfaisant, 
- les qualités des matériaux d’adjonction doivent être au moins égales à celles des matériaux d’origine 
  des ouvrages. 
 
Le béton projeté convient parfaitement car il possède une très bonne adhérence si la mise en état de 
recette du support a été soigneusement faite. Cette mise en état est obtenue par repiquage et 
démolition si les dégradations sont profondes. S’il ne s’agit que de dégradations superficielles, un 
«sablage» donne d’excellents résultats. 
 
Les résultats mécaniques obtenus correspondent couramment à fc28  �  30 à 35 MPa. 
 
Les armatures complémentaires, nécessaires dans tous les cas où l’épaisseur du béton projeté 
dépasse 50 mm doivent s’opposer à la fissuration et participer à la résistance des sections renforcées. 
Pour cela il faut porter une attention particulière à la disposition et à l’ancrage des armatures. Le treillis 
soudé constitue de toute évidence une bonne solution : la mise en place rapide et aisée des panneaux 
présentant une rigidité dans leur plan permet en effet de satisfaire sans difficultés aux différents 
impératifs précités.  
 
Le diamètre minimal recommandé pour les fils est de 5 mm. Les panneaux de treillis soudé doivent être 
fixés sur une première couche de béton projeté d’épaisseur au moins égale à 20 mm. Plusieurs points 
de fixation par mètre carré sont à prévoir. La distance entre une nappe d’armatures et la paroi sur 
laquelle la projection s’applique doit être comprise entre 10 et 30 mm ; la valeur de 20 mm peut être 
considérée comme optimale. 
 
4.3,2,2. PRINCIPALES APPLICATIONS 
 
1.Murs de soutènement 
 
Du fait de l’augmentation des charges sur le terre-plein, il peut très bien se faire que la résistance 
interne d’un mur de soutènement ne puisse plus être justifiée (voir chapitre 5, titre 4) alors que sa 
stabilité externe continue néanmoins d’être assurée (chapitre 5, titre 3). 
 
Dans le cas fréquent où les seules sections de calcul qui soient insuffisantes intéressent le voile et non 
la semelle (chapitre 5, paragraphe 4,4 - sections de calcul S1, S4, S5 et S6), une augmentation de 
l’épaisseur du voile avec mise en oeuvre de treillis soudé permet de faire en sorte que l’état-limite 
ultime de résistance ne soit pas atteint. 
 
Dans l’évaluation des sollicitations et des résistances du voile renforcé, il faut bien entendu tenir 
compte du fait qu’il a été exécuté en deux phases (Règles BAEL, article A.3.2,3 et son commentaire). 
Lors de l’exécution, il est nécessaire de détourner, par tout moyen approprié, toutes les venues d’eau, 
de manière à éviter, avant durcissement du béton projeté, le développement de sous-pressions d’eau 
sur la surface traitée. De même, outre le drainage, la réparation doit être complétée par l’exécution de 
barbacanes, pour éviter les effets de la surpression et les risques d’éclatement dus au gel de l’eau 
emprisonnée. 
 
2. Poutres et poteaux 
 
Ces éléments peuvent présenter des dégradations superficielles dues soit à la corrosion, par suite d’un 
manque d’enrobage ou d’une agressivité particulière du milieu ambiant, soit à un incendie, lorsque la 
résistance des armatures principales n’a pas été altérée par celui-ci. 
 
Les bétons de mauvaise qualité ou endommagés doivent toujours être démolis afin d’atteindre le béton 
sain. 
 
Pour obtenir une bonne adhérence, il faut procéder à la mise en état de recette (figure 7.39), 
généralement par repiquage et sablage. Cette opération de sablage est nécessaire même dans les 
zones démolies et repiquées car elle permet d’obtenir un bon état de surface. 
 
La projection se fait en général en plusieurs étapes (figures 7.40 [a] et 7.40 [b]): forages et scellements 
d’armatures supports du ferraillage ; mise en place d’armatures de couture ; sablage, nettoyage et 
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humidification de la surface à traiter ; projection d’une première couche de 20 à 40 mm d’épaisseur ; 
fixation des nouvelles armatures ; bétonnage par couches successives jusqu’à l’épaisseur prévue ; 
finition éventuelle par talochage (si on ne peut l’éviter), effectuée en prenant le maximum de 
précautions. 
 
La projection doit être réalisée en montant, du bas vers le haut. L’épaisseur est réglée par des repères 
mis en place avant projection. On opère par tranches d’environ 2 m de longueur. 
Chaque fois que cela est possible, un treillis soudé, fixé sur les côtés de la poutre, doit être prévu 
(figure. 7.41). 
 

         
 
        Fig. 7.39 – Renforcement de mur de                                          Fig. 7.40a 
        soutènement. 
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Lorsque les dégradations sont importantes ou dans le cas d’un renforcement, les travaux de 
préparation se font comme indiqué précédemment mais on doit particulièrement soigner le 
renforcement en armatures, notamment le bon ancrage du treillis soudé. La figure 7.42 montre le 
principe des dispositions que l’on peut adopter pour le renforcement d’un poteau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque: 
 
Lorsque le parement fini doit être taloché, il faut prévoir une phase supplémentaire de projection. Le 
talochage doit être appliqué à une couche dite de finition de 1 à 2 cm d’épaisseur, celle ci ne pouvant 
être mise en œuvre (avec beaucoup de précautions) qu’après que le béton projeté précédemment ait 
acquis suffisamment de résistance pour qu’il ne soit pas désorganisé par la confection de la couche de 
finition. 
 
- Tunnels 
 
Le renforcement d’ouvrages anciens (plus particulièrement de voûtes en maçonnerie) à l’aide de béton 
projeté avec armature en treillis soudé à fait l’objet de nombreuses applications. 
 
Le lecteur pourra se reporter avec profit à un article de  M. Jean Eraud [7.13] qui donne des exemples 
de confortement de tunnels par utilisation simultanée de béton projeté et de treillis soudés. 
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Fig. 7.62 – Gaines de drainage et treillis soudés 
fixés par épinglage (Confortement du tunnel 

de NERS, dans le Gard) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


